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Sans-papiers, mais pas sans droits

Cette note pratique s’adresse aux personnes sans papiers et à celles et ceux qui les 
accompagnent. Les étrangères et les étrangers en situation irrégulière sur le territoire 
français ont, contrairement à ce que l’on croit communément, des droits fondamen-
taux, des droits « de base » pourrait-on dire.

Cette publication propose la synthèse de ces droits alors que les personnes 
étrangères en général et sans papiers en particulier sont vulnérables. Et puisqu’à 
la précarité juridique et sociale se greffe la précarité du statut administratif (diffi-
culté d’accès à l’information, complexité des procédures, « refus de guichet », et 
bien sûr, risque pénal et risque d’éloignement), elle a également pour ambition 
d’inciter « ceux qui vivent ici » à ne pas céder aux abus commis par les autorités 
administratives.

Car, faut-il le rappeler, veiller à la promotion des droits des sans-papiers est une 
exigence non seulement pour agir en faveur de l’égalité de traitement de tous indé-
pendamment de la nationalité, mais aussi pour promouvoir l’état de droit.

Il s’agit donc bien d’un devoir de citoyenneté.

Mais l’affaire n’est pas simple… Comment, en effet, s’aventurer au guichet d’une admi-
nistration, lorsque l’on est en séjour irrégulier ? Faire une simple demande risquerait 
d’avoir des conséquences fâcheuses, voire dramatiques. Comment « revendiquer » un 
droit alors même que le face à face avec l’administration place d’emblée l’intéressé·e 
dans une position de faiblesse ?

Si la réponse n’est ni simple, ni certaine, et nécessite impérativement une évaluation 
individuelle que seule la personne concernée peut finalement trancher, l’essentiel est 
de ne jamais abandonner ses droits. Il s’agit bien d’une lutte commune à mener et 
d’un rapport de forces à construire.

Renoncer à son droit, c’est entretenir le cycle de l’injustice.

Rester isolé, c’est toujours accentuer le risque individuel.

En pratique, la seule garantie de succès est probablement l’action collective.

Parallèlement au simple accompagnement individuel des sans-papiers dans leurs 
démarches, le droit de toute personne à s’organiser collectivement doit être largement 
utilisé, tant par les sans-papiers que par tous ceux et toutes celles qui souhaitent 
promouvoir une solidarité active.

L’outil juridique constitue plus que jamais un levier indispensable : aucun texte ne 
peut empêcher un sans-papiers d’intenter une action en justice pour faire respecter 
son droit et défendre sa dignité. Cette publication est une invitation à ce combat 
citoyen.

En cas de difficulté, il ne faut pas hésiter à chercher le soutien d’une association ou 
d’un syndicat et à saisir le Défenseur des droits.
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page 2 Gisti – Sans-papiers,

> Adresses et liens utiles

– Collectifs de sans-papiers : voir la carte de France des collectifs sur le site du Gisti, 
www.gisti.org/sans-papiers

– Associations et syndicats : www.gisti.org/spip.php?article6

– Défenseur des droits, adresse postale : 7 rue Saint-Florentin, 75409 Paris cedex 08, 
ou saisine en ligne : www.defenseurdesdroits.fr
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mais pas sans droits – Gisti page 3

Comment utiliser cette publication ?
Elle est constituée de fiches synthétiques classées par type de droits ou de prestations.

Les fiches sont réalisées en suivant un plan qui comporte, dans la plupart des fiches, 
les rubriques suivantes :

– contenu du droit ;

– l’accès sans titre de séjour ;

– en pratique ;

– les obstacles ;

– pour en savoir plus.

La logique de ce document est celle d’un aide-mémoire.

Cet ouvrage n’est donc pas un précis de droit social, et c’est la raison pour laquelle 
nous avons choisi un langage accessible à tous, et de ne mentionner que les références 
juridiques indispensables, sans citer « la lettre » du texte référencé.

L’effort de synthèse pour des thèmes aussi complexes a conduit à limiter le nombre 
de pages de chaque fiche, mais en excluant toute approximation. C’est pourquoi les 
renvois à des ouvrages spécialisés sont aussi nombreux qu’indispensables.

La condition de régularité du séjour est bien évidemment une préoccupation principale, 
ce qui explique que figurent des prestations excluant par principe les sans-papiers 
mais pour lesquelles subsistent certaines niches ou exceptions qui doivent malgré 
tout être mentionnées.

Textes réglementaires
Seuls les textes essentiels sont cités, le plus souvent dans la section « pour en savoir 
plus ». La plupart d’entre eux sont accessibles sous la rubrique sur le site du Gisti 
droit > textes : www.gisti.org/spip.php?article143
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page 4 Gisti – Sans-papiers,

Avertissement
À lire avant toute démarche

La notion de sans-papiers
Cette note pratique s’adresse aux étrangères et aux étrangers résidant en France sans 
titre de séjour, y compris les citoyennes et citoyens de l’Union européenne (et assi-
milés) résidant en France sans y bénéficier d’un droit au séjour (voir encadré p. 5). 
Pour celles et ceux qui résident sous couvert de documents provisoires (rendez-vous 
en préfecture, convocation, récépissé de première demande, autorisation provisoire 
de séjour, assignation à résidence, ...), il convient de porter une attention particulière 
à la rubrique « l’accès sans titre de séjour » qui peut comporter des indications qui 
leur sont destinées.

Attention ! Les personnes qui ont demandé l’asile, parfois mentionnées dans 
cette publication, relèvent pour certains droits de dispositions particulières, qui 
ne sont pas présentées ici.

Séjour et nationalité
Bien entendu, le combat pour le respect des droits des sans-papiers ne doit pas 
occulter deux démarches qui ne sont pas l’objet de ce document :

– la régularisation de la situation au regard du séjour (au titre d’une activité 
salariée, voir la fiche « droits en cas d’emploi illégal et possibilités de régulari-
sation » p. 94);

– l’accès à la nationalité française.

Pour ce faire, sont mentionnés dans la rubrique « pour en savoir plus » la documen-
tation spécialisée et les relais compétents.

Cependant, lorsqu’un droit ou une prestation se combine avec une disposition 
particulière concernant la régularisation, un petit encadré le signale en fin de fiche.

Exhaustivité
La formalisation, dans une liste, des droits des sans-papiers ne doit pas occulter 
la problématique globale des étrangères et étrangers en situation précaire résidant 
en France, qui ne peut se réduire à un catalogue. À titre d’exemple, la question de 
l’interprétariat ne figure pas en tant que telle dans ce document, alors qu’il s’agit d’un 
enjeu important de l’accès aux droits.
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mais pas sans droits – Gisti page 5

Les justificatifs
Il faut rappeler que l’accès aux prestations se trouve conditionné par la production 
de justificatifs variés. Aussi, il est indispensable de conserver précieusement tout 
document ancien ou récent (sous format papier et numérique) qui pourrait ultérieu-
rement être réclamé ou servir de preuve et de ne fournir que des photocopies, en 
gardant tous les originaux.

Les citoyennes et citoyens de l’Union européenne ou assimilés sont 
aussi concernés par cette Note pratique

En ce qui concerne les droits des personnes étrangères, la réglementation est 
parfois plus favorable si elles ont la nationalité de l’un des vingt-sept États de 
l’Union européenne (UE) autres que la France, ou de l’un des quatre autres 
pays « États associés » (Norvège, Islande, Liechtenstein et Suisse) ; elles sont 
alors qualifiées de « citoyennes de l’UE ou assimilées ». Les autres États sont 
désignés par « États tiers ».

Les personnes ressortissantes de l’UE ou assimilées ne sont pas soumises à 
l’obligation de posséder un titre de séjour.

Mais les citoyennes et citoyens de l’UE ou assimilés peuvent ne pas bénéficier 
d’un « droit au séjour » et se trouver en « situation irrégulière ». Pour cette 
raison, même si le terme de « sans-papiers » est plutôt utilisé pour les per-
sonnes ressortissantes d’États tiers, les droits présentés dans cette brochure 
concernent également les citoyens et citoyennes de l’UE ou assimilées. Lorsque 
des différences existent pour certains droits (aide juridictionnelle, domicilia-
tion…), elles sont indiquées.
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page 6 Gisti – Sans-papiers,

I. Citoyenneté

Aide aux sans-papiers et secret professionnel

Le séjour irrégulier n’est plus un délit mais…

Le fait, pour un étranger ou une étrangère, d’entrer et/ou de séjourner irrégulièrement 
(sans visa, sans titre de séjour) en France a longtemps constitué un délit.

La loi du 31 décembre 2012 a supprimé ce délit de séjour irrégulier pour se confor-
mer au droit de l’UE. Elle a cependant créé à la place le délit de maintien irrégulier 
sur le territoire, constitué lorsque la personne n’a pas respecté une mesure d’éloi-
gnement, ou lorsque cette mesure n’a pu être exécutée malgré un placement en 
rétention ou une assignation à résidence. Le fait de se soustraire, ou de tenter de 
se soustraire, à l’exécution d’une mesure d’éloignement est puni d’une peine de 
3 ans de prison.

L’aide à l’entrée, à la circulation ou au séjour irréguliers

Les articles L. 622-1 et suivants du Ceseda prévoient des peines allant jusqu’à 5 ans 
de prison et 30 000 € d’amende (10 ans de prison et 750 000 € d’amende dans une 
série de cas) et éventuellement de peines complémentaires à l’encontre de ceux et 
celles qui aident une personne étrangère à entrer, circuler ou séjourner en France de 
façon irrégulière.

Des immunités existent toutefois s’agissant de l’aide à la circulation ou au séjour 
(mais non de l’aide à l’entrée). Elles concernent :

– d’une part les membres de la famille (descendants ou ascendants et leurs conjoints, 
frères et sœurs et leurs conjoints, conjoint ou concubin ainsi que les ascendants, 
descendants, frères et sœurs de ce conjoint ou concubin) ;

– d’autre part les personnes qui agissent sans aucune contrepartie directe ou indirecte : 
« lorsque l’acte reproché n’a donné lieu à aucune contrepartie directe ou indirecte et a 
consisté à fournir des conseils ou accompagnements juridiques, linguistiques ou sociaux, 
ou toute aide apportée dans un but exclusivement humanitaire ».

Le « délit de solidarité » n’est pas pour autant supprimé. D’une part parce que les 
risques de poursuites demeurent, notamment du fait que la notion de contrepartie et 
l’exigence d’un but « exclusivement » humanitaire laissent la porte ouverte à toutes 
sortes d’interprétations de la part des parquets et des juges. D’autre part parce que, 
dans la pratique, différentes formes d’intimidation s’exercent à l’encontre des per-
sonnes aidantes et on observe des poursuites sous divers motifs ou prétextes (voir 
à ce sujet le dossier « Délit de solidarité » sur le site du Gisti).

NP_SPMPSD3.indd   6 01/10/2019   11:08:57



mais pas sans droits – Gisti page 7

Le travail social auprès des sans-papiers et le secret 
professionnel

Les professionnel·les de l’action sociale, du fait de la spéci�cité de leurs missions et 
du cadre dans lequel ils et elles les exercent, devraient cependant être protégé·es du 
risque de poursuites pénales pour aide au séjour. Toutefois, tout est affaire d’inter-
prétation par les juges. On soulignera en outre les fortes pressions les touchant, 
visant à obtenir de leur part des informations relatives à des personnes en situation 
irrégulière.

Il convient de rappeler que les personnels des services sanitaires, sociaux, et d’aide 
sociale sont tenus, par mission ou par profession, au secret professionnel. « La révé-
lation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit 
par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est 
punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende » (code pénal, art. 226-13). 
Pour que le délit soit constitué, la révélation n’est pas nécessairement écrite, elle peut 
être orale et spontanée. Celui ou celle qui travaille dans le champ social n’a donc pas 
le droit d’enfreindre son obligation de secret professionnel.

Le risque d’une dénonciation du séjour irrégulier existe pourtant. D’autant que le climat 
de suspicion et de chasse aux personnes étrangères ainsi que certaines situations 
où un service social est tenu de communiquer des documents (enquête préliminaire 
ou de �agrance), peuvent y inciter. Seuls le procureur de la République ou un of�cier 
de police judiciaire peuvent demander à toute personne, relevant d’un organisme 
privé ou public ou d’une administration publique et détenant des documents intéres-
sant une enquête, de lui remettre ces documents (dossiers, notes, agendas…). Les 
intervenant·es du travail social ne sont pas tenu·es de communiquer ces informations 
oralement. Pour toute remise de document, ils et elles peuvent demander que la 
requête du procureur ou de l’of�cier de police judiciaire leur soit faite par écrit. Seuls 
les avocats, médecins, notaires, avoués, huissiers et entreprises de presse doivent 
donner leur accord à cette remise de document. Les acteurs et actrices du travail social 
ne peuvent invoquer l’obligation au secret professionnel pour refuser la communica-
tion de documents écrits que pour « motif légitime », motif qui n’a pour l’instant pas 
été dé�ni par la jurisprudence (code de procédure pénale, art.  60-1, 77-1-1). Il faut 
ajouter que le procureur de la République peut requérir de toute administration, entre-
prise, établissement ou organisme de toute nature soumis au contrôle de l’autorité 
administrative, sans qu’il soit possible de lui opposer le secret professionnel, de lui 
communiquer tous renseignements en sa possession a�n de déterminer l’adresse du 
domicile ou de la résidence de la personne prévenue (CPP, art. 560).

Par ailleurs toute personne citée pour être entendue comme témoin est tenue de 
comparaître, de prêter serment et de déposer (CPP, art. 109). Toutefois les travail-
leurs sociaux doivent refuser de témoigner de faits connus dans l’exercice de leur 
profession en invoquant le secret professionnel (CP, art. 226-13), sauf s’il s’agit de 
faits de sévices, privations sur mineur·es ou personnes vulnérables (CP, art. 226-14).

Notons en�n que la loi Valls du 7 mars 2016 (Ceseda, art. L. 611.12) a prévu que la 
préfecture peut, tant dans le cadre de l’instruction d’une première demande de titre, 
d’une demande de renouvellement de titre que dans le cadre des contrôles du maintien 
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page 8 Gisti – Sans-papiers,

du droit au séjour, demander tout document ou toute information nécessaire à un 
certain nombre de services. Sont ainsi visés les organismes de sécurité sociale et les 
établissements de santé publics et privés « sans que s’y oppose le secret professionnel 
autre que le secret médical ». Cette hypothèse nouvelle de levée du secret ne prévoit 
toutefois aucune sanction à l’encontre du service qui refuserait une telle communi-
cation. À l’inverse si la préfecture refuse la délivrance ou le renouvellement d’un titre 
ou décide de le retirer, elle devra informer la personne étrangère de la teneur et de 
l’origine des informations et documents ainsi obtenus.

L’action collective – via les syndicats ou les associations professionnelles - est plus 
que nécessaire dans un tel contexte (voir �che p. 13).

Pour en savoir plus

> Analyses

– Le travail social auprès des sans-papiers : droits et obligations face à la hiérarchie, à la 
police, Gisti, coll. Les Cahiers juridiques, 2011, www.gisti.org/spip.php?article2480

> Liens utiles

– Site du Gisti, www.gisti.org/delits-de-solidarite : dossier « les délits de solidarité »  

– secretpro.fr

– www.anas.fr

– Jean-Pierre Rosenczveig, Pierre Verdier, Christophe Daadouch, Le secret profession-
nel en travail social et médico-social, Dunod, 2016

> Textes

– Code pénal, art. 226.13 et 226.14 (secret professionnel et ses exceptions)

– Ceseda, art. L. 622-1 et L. 622-4 (délit d’aide à l’entrée et au séjour irréguliers), 
art. L. 624-1 (délit de soustraction à une mesure d’éloignement)
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mais pas sans droits – Gisti page 9

Droits au cours d’un contrôle d’identité

1. Contenu du droit

« Toute personne se trouvant sur le territoire national doit accepter de se prêter à un contrôle 
d’identité » (CPP, art. 78-1).

En dehors de tout contrôle d’identité, les personnes étrangères doivent être en 
mesure de présenter à toute demande des of�ciers de police judiciaire les pièces ou 
documents sous le couvert desquels elles sont autorisées à circuler ou à séjourner 
en France (Ceseda, art. L. 611-1). À la suite d’un contrôle d’identité, elles peuvent être 
tenues de présenter ces mêmes documents. Ce contrôle doit être opéré dans certaines 
conditions bien précises.

Il faut alors justi�er son identité et présenter les pièces et documents prouvant la 
régularité du séjour en France. Les mineur·es ont seulement à justi�er de leur identité 
et la preuve se fait par tous moyens, à condition que le document présenté comporte 
une photo (cartes de transport, carte liée à la scolarité, licence de sport, etc.).

2. En pratique

a. Les conditions légales du contrôle d’identité

La véri�cation de l’identité et de la régularité du séjour des étrangers peut avoir lieu 
dans deux cas :

– dans le cadre de contrôles d’identité de droit commun

Ces contrôles peuvent intervenir lorsqu’il existe une ou plusieurs raisons plausibles 
de soupçonner que la personne a commis ou tenté de commettre une infraction, 
qu’elle se prépare à commettre un crime ou un délit, qu’elle est susceptible de four-
nir des renseignements utiles à une enquête judiciaire, qu’elle a violé les obligations 
ou interdictions auxquelles elle est soumise dans le cadre d’un contrôle judiciaire, 
d’une mesure d’assignation à résidence avec surveillance électronique, d’une peine 
ou d’une mesure suivie par le juge de l’application des peines ou qu’elle fait l’objet de 
recherches ordonnées par une autorité judiciaire (CPP, art. 78-2). Le contrôle d’identité 
peut également avoir lieu pour prévenir une atteinte à l’ordre public, ou encore sur 
réquisition écrite du procureur de la République dans un lieu déterminé et pour un 
temps déterminé a�n de rechercher certaines infractions. La seule référence au plan 
Vigipirate est insuf�sante pour justi�er un contrôle d’identité.

Les contrôles d’identité menés sur réquisition du procureur pour véri�er les situa-
tions administratives sont fréquents, comme les opérations sur les lieux de travail, 
également sur réquisition, pour lutter contre le travail illégal.

– dans le cadre de contrôles spéci�ques aux étrangers

Pour demander directement à des personnes de justi�er de leur droit de séjourner 
en France, les policiers doivent se fonder sur des « critères objectifs » permettant 
de présumer leur nationalité étrangère : la conduite d’un véhicule immatriculé à 
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page 10 Gisti – Sans-papiers,

l’étranger, le port apparent d’un livre ou d’un écrit en langue étrangère… En revanche, 
ni la tenue vestimentaire, ni l’apparence physique, ni le fait de s’exprimer dans une 
langue étrangère, ni a fortiori la couleur de peau ne justi�ent de demander des 
documents de séjour. Le plus souvent, la police véri�e la régularité du séjour après 
avoir effectué un contrôle d’identité dans les conditions ci-dessus indiquées. Le fait 
pour une personne de révéler spontanément son lieu de naissance et sa nationalité, 
à l’occasion de l’interpellation, constitue un élément objectif justi�ant la véri�cation 
de sa situation administrative.

Le code de procédure pénale autorise aussi les contrôles dits « frontaliers » ; il 
s’agit de s’assurer que les personnes peuvent circuler sur le territoire national. Ces 
opérations ont lieu soit près de la frontière (sur une bande de 20 km en deçà de la 
frontière terrestre de la France métropolitaine), soit dans les ports, gares et aéroports 
ouverts au tra�c international ; dans un rayon de 5 ou 10 km, les mêmes opérations 
sont possibles dans les points de passage dits frontaliers au sens du code Schengen 
(Calais, Dunkerque, Toulon…) ; elles concernent en�n, en Guadeloupe, en Guyane, à 
Mayotte, à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, des zones couvrant l’essentiel de l’espace 
accessible. Elles ne peuvent durer plus de 12 heures consécutives.

Les of�ciers de police judiciaire et les agents placés sous leur responsabilité sont 
les seuls à pouvoir contrôler l’identité des personnes et ils doivent indiquer dans 
le procès-verbal d’interpellation les conditions dans lesquelles ils ont procédé au 
contrôle d’identité. Si la lecture du procès-verbal fait apparaître que les conditions 
légales du contrôle ne sont pas réunies, ce point peut être soulevé devant le juge des 
libertés et de la détention (JLD) pour obtenir la �n de la rétention administrative ou 
devant le tribunal correctionnel en vue d’obtenir la relaxe de la personne poursuivie 
par exemple pour maintien en France en violation d’une mesure d’éloignement ou 
pour usage d’un faux document administratif sur le territoire français.

b. Le déroulement du contrôle d’identité

Lorsque le contrôle d’identité fait apparaître qu’une personne étrangère est en situation 
irrégulière, celle-ci peut être conduite au poste ou au commissariat de police et y être 
retenue. Après son interpellation, elle est invitée à fournir, par tout moyen, au policier 
qui l’interroge les éléments permettant de véri�er son droit de circulation ou de séjour 
sur le territoire français. La police peut prendre ses empreintes et sa photographie.

L’étrangère ou l’étranger ne peut plus être placé en garde à vue pour simple séjour 
irrégulier ou pour entrée irrégulière par franchissement des frontières intérieures 
(sous-entendu à l’espace Schengen). Il existe depuis le 1er janvier 2013 une procédure 
spéci�que de retenue pour véri�cation du droit au séjour, qui ne peut pas excéder 
24 heures. Cette retenue est entourée de certaines garanties, comme le droit d’être 
assisté par un interprète, celui d’être assisté par un avocat de son choix ou commis 
d’of�ce, le droit d’être examiné par un médecin ou encore celui de prévenir à tout 
moment sa famille. Si ces garanties ne sont pas respectées, la procédure peut être 
annulée.
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c. Autres conseils

– Éviter de voyager sans titre de transport : les contrôleurs (SNCF, RATP à Paris, etc.) 
ne sont pas habilités à faire des contrôles d’identité mais ils peuvent faire appel à des 
policiers (of�ciers ou agents de police judiciaire).

– Avoir toujours sur soi de quoi téléphoner en cas d’arrestation.

3. Les obstacles

a. Être attentif aux conditions du contrôle d’identité

Lorsque le contrôle n’a pas été fait dans les formes prévues par la loi, l’avocat ou 
l’avocate peut obtenir du ou de la juge des libertés et de la détention (JLD) la remise 
en liberté ou du tribunal correctionnel la relaxe de la personne étrangère poursuivie 
pour entrée irrégulière uniquement pour avoir franchi de façon illégale les frontières 
extérieures à l’espace Schengen ou pour maintien en France en violation d’une mesure 
d’éloignement.

b. Les suites du contrôle d’identité

L’entrée irrégulière en France est passible d’une peine d’emprisonnement pouvant aller 
jusqu’à 1 an et/ou une amende pouvant atteindre 3 750 €, assortie d’une interdiction 
du territoire français de 3 ans maximum. Mais, depuis la loi du 10 septembre 2018, 
le délit d’entrée irrégulière ne concerne que le franchissement illégal des frontières 
extérieures à l’espace Schengen.

Le simple séjour irrégulier n’est plus pénalement réprimé depuis la loi du 31 décembre 
2012 (voir p. 6). Il peut en revanche donner lieu à une mesure d’éloignement. À l’issue 
de la procédure de retenue pour véri�cation du droit au séjour, la personne étrangère 
peut être frappée par une obligation de quitter le territoire français (OQTF) sans délai, 
c’est-à-dire immédiatement exécutoire si elle représente une « menace pour l’ordre 
public », si elle a fait l’objet d’un refus de délivrance ou de renouvellement de titre de 
séjour ou si elle risque de prendre la fuite (lorsqu’elle ne présente pas de « garanties 
suf�santes de représentation »). Elle est alors le plus souvent placée en rétention 
administrative et ainsi privée de liberté. Elle peut, dans un délai de 48 heures, saisir 
le juge administratif aux �ns d’obtenir l’annulation de l’OQTF ; ce juge dispose de 
72 heures pour statuer. Le JLD, au bout de 5 jours de rétention, doit à son tour se 
pencher sur la rétention administrative : soit il accepte de prolonger cette mesure, 
soit il assigne à résidence la personne, soit il la remet en liberté au motif que la pro-
cédure légale d’interpellation et/ou de retenue pour véri�cation du droit au séjour 
n’a pas été respectée.

La personne étrangère peut être déférée devant le tribunal correctionnel si elle s’est 
maintenue sur le territoire français sans motif légitime, alors qu’elle était sous le coup 
d’une mesure d’éloignement (arrêté d’expulsion, OQTF avec délai de 30 jours expiré 
ou interdiction du territoire français). Ce délit de « maintien de séjour irrégulier » est 
punissable de 1 an d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 € ; il n’est encouru 
que si, préalablement, l’étrangère ou l’étranger avait été placé en rétention adminis-
trative ou assigné à résidence dans le but de l’éloigner de France.
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La soustraction ou la tentative de soustraction à une mesure d’éloignement (refus 
d’embarquement par exemple) est punissable de 3 ans d’emprisonnement. Si c’est 
une opération de contrôle d’identité (ou de contrôle spéci�que du séjour) qui a per-
mis de constater l’infraction, les conditions de l’interpellation peuvent être soulevées 
devant le juge pénal. Si le tribunal correctionnel retient l’illégalité de l’opération, il 
décidera nécessairement la relaxe.

Pour en savoir plus

> Analyses

– Contrôles d’identité et interpellations d’étrangers, Gisti, coll. Les Notes pratiques, 
mars 2012 (téléchargeable sur le site du Gisti)

> Textes

– Code de procédure pénale, art. 78-2, 78-2-1 et 78-3

– Ceseda, art. L. 611-1

– Loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2012

– Circulaire du 21 février 2006, partie I, A portant sur les interpellations
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Droit d’association et droit syndical

1. Contenu et intérêt de ces droits

Il peut paraître paradoxal de parler de citoyenneté pour les sans-papiers. Pourtant 
toutes les luttes qu’ils ont menées nous ont montré le rôle déterminant qu’ils ont 
joué dans la société française, mettant en cause par leur mouvement les politiques 
d’immigration, obligeant les associations, les organisations syndicales et politiques 
à prendre position et souvent à soutenir leurs revendications.

Dans les années 1980, les personnes sans papiers travaillant dans le secteur de la 
confection, syndiquées et organisées au sein de la CFDT, ont mis en échec la poli-
tique menée par le gouvernement et contraint le pouvoir à la régularisation. En 1991, 
celles qui étaient déboutées du droit d’asile, syndiquées en nombre à la CFDT, à la 
CFTC et à la CGT, ont obligé ces organisations syndicales à prendre position pour la 
régularisation. En 1993, celles qui étaient conjointes d’un Français ou d’une Française 
ou parentes d’enfants français ont poussé le mouvement familial à prendre position 
sur la politique d’immigration et sur le droit de vivre en famille. Puis, en mars 1996, 
ce fut l’occupation de l’église Saint Ambroise et le mouvement des sans-papiers a 
été soutenu par plusieurs syndicats (CGT, CNT, FSU, Sud…) ; la solidarité avec les 
sans-papiers a permis au mouvement de s’étendre et a contraint le pouvoir politique 
à reculer sur sa politique répressive.

Plus récemment, en 2006 la France découvrait – grâce au « Réseau Éducation sans 
frontières » (RESF) – que les enfants des sans-papiers allaient à l’école de la République 
sous la menace quotidienne d’être expulsés avec leurs parents. En même temps 
naissait le réseau « Unie·e·s contre l’immigration jetable » (Ucij) qui, depuis 2006, 
s’est engagé contre la précarité des migrations économiques dites « utiles » prévues 
par la loi. Puis, à la faveur des espoirs de « régularisation par le travail », naissait en 
2008 la reconnaissance de ce que des centaines de milliers de personnes en situa-
tion irrégulière sont des « sans-papiers mais travailleurs » : syndicats, collectifs de 
sans-papiers et associations se mobilisaient autour de cette régularisation. Chaque 
semaine, des travailleurs sans papiers se mobilisent avec le soutien d’organisations 
syndicales (CGT, Sud, CNT…) et obtiennent ainsi ponctuellement gain de cause auprès 
des employeurs et des préfectures.

Ces quelques exemples montrent combien il est important pour celui ou celle qui se 
retrouve sans papiers ou en situation administrative précaire de ne pas rester seule 
et de rejoindre les collectifs, associations ou syndicats. C’est un moyen de mieux 
connaître la société française et d’être reconnu par elle. C’est surtout le seul moyen 
de faire valoir ses droits et d’être respecté.

2. L’accès sans titre de séjour

Le droit de réunion et le droit d’expression sont �xés par la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme (CEDH, art. 10 et 11), et la Cour européenne 
des droits de l’Homme a réaf�rmé ces principes par plusieurs arrêts.
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Le droit d’être soutenu par un syndicat, ou d’appartenir à un syndicat est protégé 
également par les conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui 
précisent que ces droits ne peuvent pas souffrir de discrimination et doivent être 
accessibles à tous les travailleurs.

La loi du 1er juillet 1901 sur le droit d’association ne pose aucune condition de natio-
nalité ni de régularité de séjour pour être membre d’une association, non plus que 
pour en créer une.

Rien ne s’oppose donc à ce qu’une étrangère ou un étranger en situation irrégulière 
soit membre d’une association, y compris membre fondateur, adhérent d’un syndi-
cat et même chargé d’un mandat syndical (délégué syndical, délégué du personnel). 
La seule restriction en matière de droit syndical en France concerne la fonction de 
conseiller prud’homal, qui n’est ouverte qu’aux personnes de nationalité française.

Rien n’interdit non plus à un sans-papiers de s’exprimer librement – à condition bien 
sûr qu’il respecte les limitations de ce droit (interdiction de l’appel à la haine raciale, 
pas de diffamation, etc.) – et par tout moyen qui ne soit pas « disproportionné ».

Être actif dans un collectif, une association ou un syndicat est un droit qui n’est pas 
lié à un titre de séjour. Cela ne comporte aucun risque et c’est sans doute la meilleure 
protection.

3. En pratique

Au-delà des collectifs de sans-papiers, des syndicats, des institutions communautaires 
et des associations caritatives, de défense des droits de l’Homme, de défense des 
droits des personnes étrangères, des milliers d’organisations existent au niveau local 
ou national (associations culturelles, sportives, de consommateurs…), où chacun 
peut trouver sa place en fonction de ses centres d’intérêt. Voici quelques exemples.

a. Les collectifs de sans-papiers

De nombreux collectifs de sans-papiers se sont constitués un peu partout en France. 
Plusieurs coordinations existent.

b. Les organisations syndicales

Leur vocation est l’organisation et la défense des travailleurs et travailleuses et des 
chômeurs et chômeuses, quel que soit leur statut. Un sans-papiers travailleur non 
déclaré par son employeur, peut être syndiqué. Le monde syndical est structuré en 
unions locales, départementales et régionales, d’une part, en fédérations profession-
nelles, d’autre part, et en�n au travers de sections syndicales dans les entreprises. 
Selon la nature du problème rencontré, on aura intérêt à joindre plutôt le syndicat 
présent dans son entreprise s’il y en a un, une section proche géographiquement, ou, 
sinon, la fédération du secteur d’activité dans lequel on travaille. Tous ces groupes 
n’ont pas forcément l’expérience du soutien aux sans-papiers – certains se refusent 
même à cette cause – et il faut essayer de s’informer au préalable.
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On peut joindre les syndicats dans des locaux appelés Bourses du travail où ils tiennent 
des permanences. Des Bourses du travail existent dans la plupart des grandes villes ; 
leurs adresses sont disponibles dans les mairies.

D’une manière générale, lorsqu’on s’adresse à un syndicat pour être défendu, le syn-
dicat propose à la personne de se syndiquer. Le montant de l’adhésion n’est pas très 
élevé. Au-delà de la résolution de son problème personnel, il est intéressant d’adhérer à 
un syndicat pour participer aux luttes menées dans sa région ou son secteur d’activité.

c. Les associations

Des associations sont présentes et actives pour la défense des droits des étrangers 
et des étrangères parmi lesquelles : Amnesty International, Amoureux au ban public, 
Anafé, Ardhis, La Cimade, Comité contre l’esclavage moderne, Dom’Asile, Fasti, 
Femmes de la Terre, Ligue des droits de l’Homme (LDH), Mouvement contre le 
racisme et pour l’amitié entre les peuples (MRAP), Observatoire international des 
prisons (OIP), Secours catholique, Secours populaire.

Des associations sont davantage présentes sur des domaines spéci�ques :

– la santé (Act Up, Aides, Comede, Médecins du monde, Planning familial, etc.) ;

– le droit de vivre en famille et les droits liés à la famille en particulier avec le mouve-
ment familial fédéré par l’Unaf (et ses unions départementales, les Udaf) ainsi que 
des associations à vocation nationale comme le Cnafal, la CSF ou l’Ufal ;

– l’école avec les associations de parents d’élèves comme la FCPE, le Réseau Éducation 
sans frontières (RESF) ou des syndicats d’enseignants ;

– le logement (voir les �ches hébergement et logement p. 84) ;

– la défense des accidentés, handicapés et retraités (AFVS, Andeva, APF, Catred, 
Fnath, etc.).

En�n, il existe des associations communautaires très actives dans le soutien aux 
personnes sans papiers : Acort (Assemblée citoyenne des originaires de Turquie), 
ATDF (Association des Tunisiens de France), ATMF (Association des travailleurs 
maghrébins en France), Collectif Haïti de France, FTCR (Fédération des Tunisiens 
pour une citoyenneté des deux rives), etc.

Pour en savoir plus

> Liens utiles

– Collectifs de sans-papiers : sur le site du Gisti une carte oriente vers la liste de liens 
ou d’adresses de collectifs de sans-papiers en France ainsi que d’autres sites don-
nant des indications analogues à un niveau plus local : www.gisti.org/sans-papiers

– Associations et syndicats : www.gisti.org/spip.php?article6
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II. Santé
Le système français de paiement des frais de santé passe par une démarche préalable. 
Cette démarche consiste à se voir reconnaître, par une caisse de sécurité sociale en 
charge du risque maladie-maternité, un droit à une « protection maladie », c’est-à-
dire le droit de béné�cier d’une prise en charge du �nancement de ses soins par un 
dispositif public, collectif et solidaire.

Toute personne démunie, installée et vivant en France, a droit à une « protection 
maladie », et ce, même en l’absence de titre de séjour.

Contrairement aux ressortissants français, lesquels relèvent exclusivement de l’assu-
rance maladie, les étrangers démunis peuvent relever de trois dispositifs différents, 
exclusifs l’un de l’autre. Sommairement, selon qu’ils sont en séjour régulier ou non, 
et selon leur ancienneté de présence en France, les personnes installées durablement 
en France relèvent soit de :

– l’assurance maladie (assortie éventuellement d’une protection complémentaire) si 
elles ont un droit au séjour légal, avec cependant quelques exceptions s’agissant de 
cette condition (voir �che p. 17) ;

– l’aide médicale de l’État (AME), pour les personnes en séjour irrégulier au sens de 
l’assurance maladie (voir la �che p. 22) ;

– le dispositif pour les soins urgents et vitaux (DSUV) pour des personnes non éligibles 
à l’AME car nouvellement arrivées en France ou au-dessus du plafond de ressources 
(voir la �che p. 26).

En�n, il existe des lieux de soins et de prévention accessibles sans protection maladie 
(voir p. 29) dont les centres de protection maternelle et infantile [PMI] (voir p. 65). 

L’interruption volontaire de grossesse (IVG) fait également l’objet d’une présentation 
à part (voir la �che p. 31).

Pour aller plus loin sur l’architecture du système : voir le Guide Comede (www.comede.org).
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La prise en charge des frais de santé  
par l’assurance maladie

1. Contenu du droit

La prise en charge des frais de santé par l’assurance maladie fait l’objet d’une autre 
Note pratique détaillée : « La prise en charge des frais de santé des personnes étrangères 
par la sécurité sociale » (2017). La présente �che se contente de donner les repères 
généraux.

La prise en charge des frais de santé par l’assurance maladie désigne un service public 
généralement appelé la « sécurité sociale » ou l’« assurance maladie ». Elle vise à 
couvrir les dépenses de soins pour maladie et pour maternité.

Remarque : pour les travailleuses et travailleurs salariés, le paiement des indemnités 
journalières d’arrêt de travail maladie-maternité (salaire de remplacement dit aussi 
« prestations en espèces ») ne relève pas des règles décrites ici. Pour les accidents du 
travail et les maladies professionnelles, voir la �che p. 90.

La prise en charge des frais de santé par l’assurance maladie de base est le plus sou-
vent complétée par une assurance complémentaire facultative, du fait que l’assurance 
maladie ne paye pas la totalité du coût des soins. Cette assurance complémentaire, qui 
permet de couvrir la part non prise en charge par l’assurance maladie pour la plupart 
de soins, est payante. Cependant, les assuré·es démuni·es peuvent béné�cier de la 
Complémentaire santé solidaire ou Complémentaire-CMU (CMU-C), la couverture 
complémentaire de service public. Cette couverture complémentaire est gratuite pour 
les personnes sous le plafond réglementaire de ressources. À compter du 1er novembre 
2019, pour les personnes dépassant de moins de 35 % ce même plafond, elle est 
accessible moyennant une contribution �nancière.

2. L’accès sans titre de séjour

Les personnes étrangères en séjour irrégulier sont en principe exclues de l’assurance 
maladie. Dans ce cas, elles peuvent demander le béné�ce de l’aide médicale de l’État 
[AME] (voir la �che p. 22) si elles sont démunies �nancièrement, ou la prise en charge 
des frais de soins par le dispositif soins urgents et vitaux (voir la �che p. 26).

a. Dé�nition du «  séjour régulier  » en matière d’assurance maladie

Seuls les étrangers et étrangères en séjour régulier au sens strictement dé�ni par le 
code de la sécurité sociale peuvent béné�cier de l’assurance maladie (et de l’éven-
tuelle protection complémentaire dite CMU-C). Une liste « fermée » de titres et 
documents de séjour est �xée par l’arrêté ministériel du 10 mai 2017, qui comprend 
les documents suivants :

1. Carte de résident

2. Carte de résident portant la mention « résident de longue durée - UE »

3. Carte de résident permanent
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